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Aujourd'hui Lundi 22 octobre Deux mil sept, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Didier CAZABONNE, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Jean-Paul JAUFFRET, M. Jean-Charles 
BRON, Mme Françoise BRUNET, M. Dominique DUCASSOU, Mme Anne WALRYCK, M. Stéphan DELAUX, Mme
Carole JORDA-DEDIEU, M. Jean-Marc GAUZERE, M. Claude BOCCHIO, Mme Elisabeth VIGNÉ, M. Joël 
QUANCARD, Mme Muriel PARCELIER, M. Jean-Michel GAUTÉ, M. Henri PONS, M. Pierre LOTHAIRE, M. Jean-
Louis DAVID, Mme Anne-Marie CAZALET, M. Alain MOGA, M. Bruno CANOVAS, Mme Françoise PUJO, Mme 
Michelle DARCHE, Mme Ana De OLIVEIRA-POMMET, M. Patrick SIMON, Mme Anne CASTANET, M. Charles 
CAZENAVE, Mme Marie-Christine GUITER-ROCHE, Mme Eliane BON, Mme Chantal BOURRAGUÉ, Mme Mireille
BRACQ, Mme Martine MOULIN-BOUDARD, Mme Nadine MAU, Mme Françoise MASSIE, M. Alain PETIT, Mme
Christine CHARRAS, Mme Marie-Claude CARLE DE LA FAILLE, Mme Elisabeth TOUTON, Mme Laurence
DESSERTINE, M. Jean MERCHERZ, M. Guillaume HÉNIN, Mme Chrystèle PALVADEAU, M. Daniel JAULT, M.
Jean-Michel PEREZ, Mme Claude MELLIER, M. Jacques RESPAUD, Mme Martine DIEZ, Mme Brigitte NABET, M.
Vincent MAURIN, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, 
M. Jacques COLOMBIER, 
 

 
Excusés : 

 
M. Hugues MARTIN, M. Jacques VALADE, M. Alexis BANAYAN, M. Jean-Didier BANNEL, Mme Sonia 
DUBOURG-LAVROFF, 
 

 



 

 

Gestion agro-environnementale des prairies de Bordeaux. 
Demande de subventions. Autorisation. 

 

 
Mme Elisabeth VIGNÉ, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
Dans le cadre des préconisations fixées dans la Charte municipale d'écologie urbaine et de 
développement durable, la Ville de Bordeaux souhaite compléter la gestion écologique du bois 
de Bordeaux, par la mise en place d’un plan de gestion sur les prairies attenantes au bois. 
 
 
Ces prairies situées sur d’anciens marais représentent une quinzaine d’hectares et sont le 
siège d’une biodiversité qui doit être préservée et valorisée par des pratiques agricoles 
respectueuses de l’environnement. 
 
 
L’objectif est, après validation du comité scientifique, de les entretenir écologiquement et 
durablement en y réintégrant une race bovine quasiment disparue, la "vache bordelaise", 
associé à un fauchage pratiqué par un agriculteur local. Cette pratique sera respectueuse des 
habitats et des espèces locales. 
 
 
Le Conservatoire des Races d’Aquitaine propose de fournir un troupeau de 5 vaches et d’en 
assurer le suivi. 
 
 
Ce projet permet donc de préserver d'une part une race locale et d'autre part la biodiversité 
d’un site classé en Zone Naturelle d'Intérêt Écologique Floristique et Faunistique (ZNIEFF) de 
type II. 
 
Son coût prévisionnel (achat et pose de clôtures et fourniture du matériel agricole) s'élève à 
35.585,32 € HT. 
 
 
Compte tenu de ses caractéristiques et notamment de son inscription dans le cadre du parc 
intercommunal des Jalles, cette opération est susceptible de bénéficier du soutien du Conseil 
Régional, du Conseil Général et de la Communauté Urbaine de Bordeaux selon le plan de 
financement suivant : 
 
 
 Conseil Régional Aquitaine   7.117,06 € 
 Communauté Urbaine de Bordeaux 7.117,06 € 
Conseil Général de la Gironde   7.117,06 € 
 Ville de Bordeaux                                14.234,14 € 
 TOTAL HT                                          35.585,32 € 
 
Dans l'éventualité où la participation d'un des cofinanceurs serait moindre, la Ville prendrait en 
charge la différence. 
 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à : 
- Solliciter l’octroi de ces subventions 
- Signer tout document afférent à ces subventions 



 

- Procéder à leur encaissement 
 
 

 

 
ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 22 octobre 2007 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
Mme Elisabeth VIGNÉ 
Adjoint au Maire 
 
 

 

 
 

 
 

 


